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Le l aire de la commune de Pont-Château
Vu

Vu
Vu
Vu
Vu
Vu

Ïto^. «8î2ï3»du^Tars. 1982relative auxdroits et "bertés des communes. des départements et des régions.
modifiée par la loi n° 96-142 du 21 février 1996, ' ~ -.---.- - -- -e."-
le Code général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2 etsuivants,
le Code pénal et notamment l'article R.610-5,
le Code de la voirie routière,
le Code de la route et notamment le décret n° 2001-251.

i''lrêléJlît. !du, 24:-novembre1967 modmé par rarrêté en date du 6 déc^bre 2011 et llnstruction
Interministérielle sur la signalisation routière,

la demande établie par l'entreprise LUCITEA.
sise Z.A. des Six Croix - 44480 CONGES,

afinde.réanser un branchement ENEDIS en souterrain pour la ferme écurie Les Vallées.
situé à La Michauderle, sur la commune de Pont-Château,

ss^ssssr e pour des raisons de sécurité de réglementer . a circulation- varrèt-le ^-ent des

ARRÊTE :

Vu

ARTICLE 1 Concernant la régulation de la circulation, les dispositions suivantes s-appliqueront :

Du lundi 24 octobre 2022 à 8 H OOau vendredi 25 novembre 2022 à 18 H 00

Le stationnement et le dépassement seront interdits au droit du chantier.
La circulation sera alternée par feux tricolores.
La chaussée pourra être rétrécle. une voie de circulation devra être conservée.

A"'c"2 ^s£nT;cjÏ^1'S'" K" """ " -"" "'  """>rts' LucnIA ''". '" -" "
ARTICLE 3 ^^Su^"^sa^esponsabilitéle_caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté

Sî"J faJl''obJeLd'un-re. (:ours.pour excès de pouvoir devant Ie tribunaradminÏstratird eNa'nteT'da°n's^
délai de deux mois à compter de la présente notification.

ARTICLE 4 M^^u^^e^génerat_de^ervices, Monsieur llngénieur terrtorial, Monsieur le commandant de la
c^, m^uïîewga^^nûarm^^^^^^

î, de l'exécution du présent arrêté. " r---... --a-.

Prénom - Nom de l'auteur : M. Alain LEMOINE
Qualité de fauteur : Le Directeur Général des Services
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu :

- De la transmission au contrôle de légalité le: IQ^f^ftlï^li.
- De la publication ou notlHcation le :

Pour extrait conforme au registre,
Fait à Pont-Château, le 3 octobre 2022
P/Le Maire etjwr tion,
Le Directeur'
Monsieur

{vices,

Département de Loire-Atlantique
Arrondissement de Saint-Nazaire
Commune de Pont-Château

04/10/2022


